Procédure de contact entre l’entreprise et les travailleurs en incapacité de travail de longue durée.

Note introductive pour les délégué.e.s : 
Dans le cadre de la politique active en matière d’absence, l’employeur est contraint par la législation (Art.I.4-71/1 et 2 du Code du bien-être au travail) de mettre en place dans l’entreprise une procédure de contact avec chaque travailleur en incapacité de travail de longue durée. Cette procédure de contact doit être incluse dans le règlement de travail, donc discutée au sein du Conseil d’entreprise (ou à défaut au CPPT ou en DS). 
Bien qu’il s’agisse en soi d’une disposition limitée et pratique, elle touche à un dossier complexe. Il convient dès lors de ne pas l’insérer trop rapidement et sans réflexion dans le règlement de travail, mais plutôt de l’utiliser comme point de départ pour engager un dialogue social sur une politique de prévention et de réintégration collective plus large et plus solide.
Ce qui permet structurellement de lutter contre l’absentéisme pour cause de maladie au travail, c’est une politique de prévention forte et intégrée combinée à une politique collective de réintégration. À défaut, le fait de contacter les travailleurs malades aura peu d’effet, voire pourrait aggraver la situation.
Une stratégie possible consiste donc à négocier une CCT portant sur la prévention et la réintégration collective, à laquelle la nouvelle disposition obligatoire du règlement de travail pourra renvoyer. Un tel accord peut contenir des mesures qui font aujourd’hui souvent défaut, telles que : la mesure du présentéisme (le fait de continuer à travailler malgré des problèmes de santé physiques ou psychiques), des règles et garanties claires concernant la reprise progressive du travail, un renforcement de la politique en faveur des travailleurs âgés sur la base de la CCT n° 104, davantage de possibilités d’absence pour consultations médicales, ainsi qu’un frein aux pratiques de prévention et de réintégration non constructives ou potentiellement discriminatoires, comme le recours automatique à des médecins-contrôleurs ou l’utilisation de la rupture du contrat pour force majeure médicale.
Plus de la moitié des employeurs ne disposent actuellement pas d’une politique collective de réintégration, alors même que celle-ci est légalement obligatoire. Si votre employeur n’en dispose pas encore, il est vivement recommandé de l’intégrer immédiatement dans les négociations.
La CSC a élaboré à cet effet un protocole modèle.

Voici une proposition d’ajout au règlement de travail concernant la procédure de contact, reprenant toutes les obligations légales et précisant les droits, devoirs et limites à respecter pour chaque acteur impliqué. Si vous ne souhaitez pas modifier directement le règlement de travail proprement dit, cette procédure de contact peut être ajoutée en annexe au règlement de travail.

1) Objectifs du contact
Le contact a uniquement pour objectif de maintenir le lien entre l’entreprise et le travailleur en incapacité de travail et d’informer ce dernier des possibilités éventuelles de reprise du travail. En aucun cas il ne peut s’agir de contrôler le bien-fondé ou le motif de l’incapacité de travail ni de faire pression sur le travailleur pour un retour anticipé.[footnoteRef:1] [1:  Conseil : un « canevas-type » pourrait être élaboré en concertation avec les représentants des travailleurs afin de baliser au mieux ce(s) contact(s).] 


2) Fréquence des contacts
Le premier contact sera effectué après une incapacité de travail d’au minimum quatre semaines. 
Afin de respecter la convalescence du travailleur, la fréquence des contacts est adaptée à la durée de l’incapacité, à la situation du travailleur et à ses besoins. La fréquence peut être adaptée lors de chaque contact ou à la demande du travailleur.
Tout contact excessif ou intrusif doit être proscrit.

3) Formulaire de premier contact
Le premier contact avec le travailleur en incapacité de travail est établi sous forme de courrier postal envoyé à l’adresse personnelle du travailleur. Ce premier courrier postal contient un formulaire que le travailleur en incapacité de travail peut compléter et transmettre à son employeur. 
Ce formulaire demande au travailleur de renseigner les informations suivantes : 
· Moyens de contact souhaités par le travailleur[footnoteRef:2] et coordonnées de contact : ………………………………………………………………………….…………………………………………… [2:  Courrier postal, email, appel téléphonique…] 

· Nom et prénom (ou fonction) de la ou des personne(s) de contact souhaitée(s)[footnoteRef:3] (NB ; la personne de contact est uniquement tenue, lors de son retour vers l’employeur, de confirmer que le contact a bien eu lieu ou non. Toute autre information ne peut être transmise à l’employeur qu’avec l’accord préalable du travailleur) : ……………………………………………………………………………….. [3:  Le travailleur renseigne ici la ou les personnes de l’entreprise avec qui il souhaite être mis en contact.] 

· Fréquence de contact souhaitée : ……………………………………………………………………
Le travailleur dispose d’un délai de deux semaines pour communiquer à l’employeur son formulaire complété. Aucune sanction ne peut être appliquée en cas de non-renvoi du formulaire par le travailleur en incapacité de travail. 
Les informations renseignées dans ce formulaire peuvent être adaptées en fonction des demandes et besoins du travailleur en incapacité de travail.

4) Personne de contact
Le contact est assuré par la ou les personne(s) désignée(s) par le travailleur en incapacité de travail dans le « formulaire de premier contact ». Ce dernier peut demander de changer de personnes de contact à tout moment. 
Dans le cas où le travailleur en incapacité de travail n’a pas communiqué de nom de personne de contact, les contacts sont, par défaut, établis par …………………………………………………………………………………………………………………………………..[footnoteRef:4] [4:  Nom et/ou fonction de la personne de contact par défaut. Nous conseillons de choisir le profil le plus neutre possible. Cela peut être par exemple un collaborateur du service RH, le conseiller en prévention interne, la personne de confiance, un représentant des travailleurs… Nous conseillons d’éviter de désigner le N+1 comme personne de contact dans la mesure où le motif de l’absence peut être lié à cette personne (par exemple en cas de burnout).] 

La personne qui entre en contact avec le travailleur en incapacité de travail doit marquer son accord. Elle est préalablement informée de ses droits et devoirs ainsi que des droits et devoirs du travailleur dans le cadre de ces contacts. Elle s’engage formellement à respecter la présente procédure de contact. En cas de besoin, elle peut faire une demande d’accompagnement ou de soutien psychologique afin d’assumer cette tâche.

5) Disponibilité du travailleur en incapacité
À tout moment, le travailleur peut, sans encourir de représailles ou sanctions quelconques : 
· Refuser un contact ; 
· Demander de changer de personne de contact ; 
· Demander une modification de la date ou de la fréquence de contact prévue.
De même, le travailleur en incapacité peut demander à ce qu’un représentant des travailleurs assiste au(x) contact(s). 
Les contacts se feront uniquement à distance, sauf demande contraire de la part du travailleur en incapacité de travail. En aucun cas le travailleur en incapacité de travail n’est tenu de se déplacer lors de ces contacts.

6) Données médicales et vie privée
Aucune information médicale ou relative à la santé ne sera demandée.

7) Données de contact
Le travailleur en incapacité fournit à l’employeur le moyen de contact de son choix dans le « formulaire de premier contact »[footnoteRef:5]. Le moyen de contact peut être modifié à la demande du travailleur en incapacité de travail. [5:  La loi ne contraint pas strictement le travailleur à transmettre des données de contact privées à l’employeur… mais elle contraint l’employeur a resté en contact avec son/ses travailleur(s) malade(s). Nous conseillons donc de régler la question collectivement en demandant à chaque travailleur en incapacité de renseigner ces informations de contact dans le « formulaire de premier contact ».
] 


8) Evaluation de la procédure de contact
Au moins une fois par an, la présente procédure de contact est évaluée au conseil d’entreprise et, le cas échéant, adaptée moyennant l’accord du conseil d’entreprise. Cette évaluation est également incluse lors de l’évaluation de la politique de réintégration de l’entreprise au Comité PPT.

